
 

 

AUDIENCE DE CONCILIATION 

DANS LE CADRE DU PREAVIS DE GREVE CGT 

DU 13 DECEMBRE 2007 

Relevé de conclusions 

 

 

 

1) Calendrier des négociations retraites 
 

 

Pour répondre aux attentes formulées par la plupart des organisations syndicales et réaffirmées par la CGT dans 

le cadre de son préavis, la direction donne son accord pour modifier l’ordre du jour de la table  ronde du 14 

décembre, en faire un point d’étape et renvoyer la suite des négociations d’entreprise au mois de janvier.  

 

Dans ce cadre, l’entreprise proposera aux organisations syndicales dès vendredi prochain, lors de la table ronde 

retraites, un programme de travail sur les sujets nécessitant des concertations plus approfondies (pénibilité, 

aménagement des fins de carrières, parcours professionnels, compte épargne temps, compensation des 

bonifications…). 

 

Ce programme de travail  dans l’entreprise se déroulera sur les mois de janvier et de février. 

 

Dans ces conditions, la table ronde prévue le 18 décembre n’a plus lieu d’être et un relevé récapitulant les 

propositions de l’entreprise sera établi d’ici la fin de l’année. 

 

 

2) Contexte salarial 
 

Pour faire suite à la demande des organisations syndicales, exprimée lors de la table ronde du 4 décembre, un 

comité de suivi de l’accord salarial 2007 se réunira avant le 15 janvier 2008. En outre, d’ores et déjà, l’entreprise 

indique qu’elle proposera  dès le 1
er

 janvier une mesure salariale, portant sur la prime de travail. Cette mesure 

sera confirmée et précisée lors de la rencontre prévue en février 2008.   

 

3) Emploi 
 

La CGT a fait part de ses vives préoccupations concernant l’emploi en revendiquant des embauches au statut. 

 

Les différentes mesures annoncées par l’entreprise dans le cadre de l’évolution du régime spécial (et notamment 

la suppression des mises à la retraite d’office dès le 26 octobre 2007) pourraient avoir un impact significatif sur 

le ralentissement des flux de départs et donc des flux d’embauches. 

 

La Direction annonce : 

 

- d’une part, engager dès les premières semaines de janvier un flux d’embauches important destiné à couvrir les 

besoins de la production et la mise en place d’écoles dans les différents métiers ferroviaires de l’entreprise,  

 

- d’autre part, adopter dans le cadre du budget 2008 une mesure permettant dans ce contexte de viser un flux 

d’embauches 2008 comparable ou supérieur à celui de 2007. 

 

 

 

 

4)Précision sur la date d’application du 10ème échelon 
 

 

S’agissant des modalités de cette rétroactivité, la direction répond favorablement à la demande de la CGT sur le 

bénéfice, pour le calcul de la pension,  de la mesure échelon pour tous les départs à compter du 1
er

 janvier 2008. 

 

 

5) Fret 
 

La direction de la SNCF confirme l’organisation d’une table ronde sur la stratégie industrielle du fret, qui se 

tiendra le 19 décembre 2007.   


